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Conseil Académique    Note de séance 
Référent : DEVE 

 
________________________________________________________ 
Point 2e) – Convention CPGE – Université des Antilles   
Bases légales et réglementaires 
___________________________________________________________________________ 
 
Code de l’éducation, notamment ses articles L 612-3 et D 612-29 
Loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, notamment 
son article 33 ;  
Loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants ; 
Décret n° 2014-1073 du 22 septembre 2014 relatif aux modalités d’inscription des étudiants des classes 
préparatoires aux grandes écoles de lycées publics dans un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel ;  
Décret n°2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article L. 841-5 du code de 
l’éducation ; 
Circulaire n° 2013-0012 du 18 juin 2013 relative au renforcement du continuum de formation de 
l’enseignement scolaire à l’enseignement supérieur ; 
Liste des CPGE scientifiques, économiques et commerciales et littéraires – Année universitaire 2023-
2024 publiée au Bulletin officiel n°9 du 2 mars 2023 ; 
  

Contexte 
___________________________________________________________________________ 
 
Il s’agit des conventions entre les lycées disposant de CPGE et l'UA.  
Conformément au Bulletin officiel, 4 lycées en Martinique (Bellevue, Frantz FANON, Joseph GAILLARD, 
Paulette NARDAL) et 3 lycées en Guadeloupe (Baimbridge, Gerville Réache, COEFFIN) ont des CPGE. 
 
Les conventions sont les mêmes, et les annexes listant les mentions ouvertes à l'inscription diffèrent.  
Par ailleurs, la double inscription doit s’effectuer dans des formations en EPSCP ayant un lien avec les 
CPGE concernées. La double inscription en licence professionnelle BUT est proposée aux étudiants de 
CPGE technologique. Ainsi, 2 filières technologiques sont proposées en Guadeloupe (ECT et TSI) et 2 en 
Martinique (TSI et ECT).  
 
Le dispositif est le suivant: 
- Double inscription en L1 suite aux validations sur Parcoursup 
- Double inscription en L2 (si validation de la L1 et en conditionnel si validation de minimum de 30 ECTS 
et UEO) 
- Double inscription en L3 (pour les 5/2 et validation de la L3 avec évaluation à l'université à hauteur de 
8 ECTS).  



 
Les étudiants choisissent une mention (parmi celles offertes en fonction de leur cursus). Les mentions 
sont ouvertes en Guadeloupe et en Martinique pour tous les lycées. 
Les étudiants de CPGE ont accès à l'ensemble des dispositifs de l'UA. 
Les mutualisations en termes d'enseignement sont possibles, notamment les TIPE des CPGE. 
 
Afin de suivre le parcours des CPGE et permettre la validation des ECTS, une commission mixte 
pédagogique est créée par composante et qui compte pour l'UA le doyen de la composante et le 
directeur des études de chaque mention concernée. 
La réorientation est possible en fin semestre 1 et semestre 3. 
 
La définition des mentions ouvertes est en cours de finalisation avec les composantes.  
 

Proposition 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 
d’approuver le cadre général de partenariat entre l’Université des Antilles et les lycées détenant 
des CPGE.   
 


